
 

Mercredi 19 octobre 2022 
Salle Gaveau, 45 rue La Boétie, 75008 Paris 

 

 
 
 

8h30 - 9h00 – Accueil des participants 
 
9h00 - 9h45 – Discours d’ouverture et introductions 

 François Villeroy de Galhau, Gouverneur de la Banque de France et Président de l’ACPR 

 Benoît de Juvigny, Secrétaire général de l’AMF 

 Jean-Noël Barrot, Ministre délégué chargé de la Transition numérique et des 
Télécommunications  

 
9h45 – 10h45 

Table ronde 1 : De l’open banking à l’open finance 

 animée par Olivier Fliche, Directeur Fintech innovation de l’ACPR 
 Jan Ceyssens, Chef d’unité Finance numérique de la Commission européenne 

 Marine Vanier, Responsable Communication et marketing d’Algoan 

 Paul Bureau, Responsable Développement commercial de Manaos 

 Bruno Cambounet, Directeur Recherche de Sopra Banking Software, 

Coprésident du Conseil consultatif de Berlin Group openFinance 

10h45 - 11h – Pause 
 
11h - 12h 

Table ronde 2 : Finance décentralisée, quelles perspectives ? quels enjeux 
réglementaires ? 

 animée par Charles Moussy, Directeur Innovation Finance digitale de l’AMF 
 Iota-Kaousar Nassr, Economiste et analyste réglementaire à l’OCDE 

 Stéphane Blémus, Secrétaire général de Société Générale Forge 

 Charlotte Eli, Cofondatrice et Responsable Recherche d’Atlendis Labs 

 Simon Polrot, Cofondateur et Président de l’European Crypto Initiative  

 
12h - 12h15 – Clôture de la matinée 

 Benoît de Juvigny, Secrétaire général de l’AMF et  

 Dominique Laboureix, Secrétaire général de l’ACPR 
 

Programme – Matin 
 



Programme – Après-midi 
 
L’après-midi du Forum Fintech est plus particulièrement dédiée aux questions pratiques que 
se posent les Fintechs, avec plusieurs modalités proposées : le jeu des questions/réponses 
rapides sur des stands ACPR-AMF ou des ateliers pédagogiques et des interventions sur 
quelques grands thèmes réglementaires. 
 

Stands ACPR-AMF 

14h - 17h30 

Venez poser vos questions aux experts fintech innovation de l’ACPR et de l’AMF 
 

Allocution 

14h - 14h30 

Numérisation et protection de la clientèle : les points d’attention du pôle commun ACPR-
AMF 

 Claire Castanet, Directrice des relations avec les épargnants et de leur protection de l’AMF 

 Grégoire Vuarlot, Directeur du Contrôle des pratiques commerciales de l’ACPR, 
coordonnateur du Pôle commun 
 

Ateliers Fintech 

14h - 17h30 
animés par des experts de l’ACPR et de l’AMF 

 
14h40 - 15h50 

au choix, sur inscription 

 
Atelier A – Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 
(LCB-FT) : points d’attention des superviseurs et principaux enjeux pour les acteurs 
 
Atelier B – Financement participatif  
 
Atelier C – Services de paiement : panorama des exigences réglementaires et procédures 
(agrément, enregistrement)  
 

15h50 - 16h20 Pause-café & réseautage 
 

16h20 - 17h30 
au choix, sur inscription 

 

Atelier D – Cybersecurité et risques informatiques : les points d’attention des autorités 
 
Atelier E – Après l’agrément, le contrôle : comment se préparer ? 
 

 

Programme – Après-midi 
 


